
Chers albonnaises et albonnais,
 En ce début 2017, je tiens à vous renouveler mes vœux exprimés le 6 janvier. 
Dans un contexte économique diff icile pour les collectivités confrontées 
aux baisses de subvention, la commune d’Albon maintient son programme 
d’investissements : construction d’un nouveau pont sur le Bancel à côté 
de l’école Louise Michel, rénovation des toitures communales, acquisition 
de matériel technique lourd, entretien de la voirie sont les postes de 
dépenses principaux. Cette constance dans l’amélioration du cadre de 

vie albonnais s’accompagne d’économies de fonctionnement dont la plus spectaculaire sera 
l’extinction de l’éclairage public au cœur de la nuit. Les services municipaux et les associations 

feront le maximum pour réduire les frais de consommables, d’électricité, de chauffage, de 
téléphone, d’achat de petit matériel...

Nous poursuivons notre engagement eco-responsable dans le cadre du «zéro phyto» qui interdit 
l’emploi des désherbants chimiques de synthèse. C’est ainsi que l’herbe refait et refera son 
apparition à des endroits où l’on avait oublié son existence. Elle est désormais coupée plusieurs 

fois dans l’année laissant la biodiversité reprendre ses droits pour la satisfaction du plus grand 
nombre d’habitants. 

Je rappelle à chacun d’entre vous que la vie communale dépend de vous. Que ce soit pour les 
déchets ménagers, les stationnements, la tenue correcte des abords des maisons, les déjections 
animales, la propreté des trottoirs et des seuils, chaque albonnais aura à cœur de «nettoyer 

devant sa por te» feuilles, neige, dépôts divers. Au-delà de l’obligation légale, ce comportement 
citoyen exemplaire est un composant nécessaire du «vivre ensemble» dans la sérénité espérée 
par chacun.

Le point d’orgue de l’année 2016 fut l’inauguration de la nouvelle mairie dont nous pouvons être 
f iers. Vous êtes venus très nombreux par ticiper à ce moment convivial pour accompagner le 

sénateur Gilber t Bouchet, le secrétaire général de la préfecture Monsieur Loiseau, le président 
de la Communauté de communes Pierre Jouvet, les maires et élus voisins, les représentants 
d’associations, les jeunes élus du conseil municipal des enfants...Vous aimez, nous aimons, ils aiment 

Albon, commune rurale et moderne. 

Je souhaite à chacun d’entre vous une très bonne année 2017.
J.P. Payraud

Le vendredi 10 mars à 18h à l’espace Pierre Mendès France se 
tiendra une réunion publique concernant les futurs travaux du 
pont se trouvant à côté de l’école Louise Michel. 
Accès à l’école, à l’espace Pierre Mendès France, durée des 
travaux, problèmes de circulation… tous les désagréments 
occasionnés, les solutions appor tées seront évoqués.
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2017, 
une année d’élections
Du changement pour ces pro-
chaines élections, le bureau de 
vote est déplacé dans la nou-
velle salle du conseil municipal, 
mariage… L’entrée se fait 
directement dans la salle qui 
se situe à gauche de la mairie. 
Vous allez être destinataire de 
la nouvelle car te électorale 
pour les prochaines élections.

Les élections Présidentielles : 
1er tour : 23 avril 2017
2nd  tour : 7 mai 2017

Les élections Législatives :  
1er  tour : 11 juin 2017
2nd tour : 18 juin 2017

Fermeture 
trésorerie d’Albon
La trésorerie d’Albon est déf i-
nitivement fermée depuis le 31 
décembre 2016.
Pour obtenir des renseigne-
ments, vous devrez vous adres-
ser :
Pour la gestion et le paiement 
de vos impôts (sur le revenu, 
taxes foncières et d’habitation) 
• par téléphone : 
  au 0811 70 66 00 
• par mail : sur le site internet
http://www.impots.gouv.fr/: 
espace «particuliers» 
rubrique«nous contacter».  

• au SIP de Valence aux heures 
d’ouver ture au public que vous 
trouverez également sur le site 
internet : 
http://www.impots.gouv.fr/
à la même rubrique.

Pour le paiement des presta-
tions locales (cantine, crèche, 
éventuellement eau, etc...) 
• à la trésorerie de Saint-Vallier

Vendredi 7 octobre 2016 : Une date impor tante pour 
les élèves de l’école de Saint Martin des Rosiers. Ils ont  
élu leurs représentants municipaux. Pour la première 
fois à Albon est créé un conseil municipal des enfants. 
C’est dans les locaux de l’école que s’est déroulée 
cette élection. Chaque élève désirant être candidat 
devait remplir un dossier de candidature accompa-
gné d’une autorisation des parents. Ce dossier devait 
être approuvé par la directrice de l’école et déposé 
en mairie. Chaque candidat devait rédiger sa profes-
sion de foi, c’est-à-dire son programme électoral. Une 
fois les Conseillers Municipaux Enfants élus, ils seront 
les représentants de tous les enfants Albonnais. Car te 
d’électeur, liste électorale, bulle-
tins, urne, tout a été préparé par 
Eliane, notre secrétaire de mairie 
en charge de toutes les élections 
sur notre commune. 
C’est en présence du Maire, de 
l’Adjoint à la commission scolaire, 
des enseignants qu’ont été élus à 
la majorité :

Inauguration de la mairie
Le samedi 5 novembre M. Jean-Pierre Payraud a coupé le ruban de l’inauguration de la 
nouvelle mairie en présence de Frédéric Loiseau Sous Préfet, Gilber t Bouchet Sénateur de 
la Drôme,  Pierre Jouvet Conseiller Dépar temental, Président de Por te de DrômArdèche, 
Aurélien Ferlay Conseiller Régional, Vice-Président de Por te de DrômArdèche, ainsi que les 
représentants des communes avoisinantes. Excusés Mme Nathalie Nieson (Députée), M. 
Alain Genthon (Maire d’Anneyron).
De nombreux Albonnais, Albonnaises avaient répondu présent à cette cérémonie, assis-
tant aux discours d’inauguration de M. le Maire et des autres personnalités.
M. le Maire était ravi de présenter cette nouvelle maison communale répondant aux nou-
velles normes exigées. Ce bâtiment édif ié en 1884 abritait déjà la mairie en son centre qui 
séparait l’école des f illes et des garçons. Il a également rappelé que ce projet avait été créé 
et por té par l’ancienne équipe municipale avant d’être f inalisé par l’équipe en place. Il a 
aussi rappelé que sans le soutien du dépar tement, de la région, des élus (une somme a été 

allouée par Nathalie Nieson sur sa 
réserve parlementaire), de la Com-
munauté de communes, les projets 
de cette envergure ne sor tiraient pas 
de terre. La charge f inancière serait 
trop importante pour nos petites 
municipalités.
Après une visite des locaux, sous 
la direction de M. le Maire, élus et 
Albonnais se sont retrouvés dans la 
salle du conseil pour un vin d’hon-
neur.

ie de la
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Conseil municipal enfants
Barbault Léa (suppléant)
Beziers la Fosse Emma
Chambard Flavien
Docher Hugo
Eudeline Emma
Eudeline Mathias
Larra Maeva
Laurent Noah
Poirot Milan(suppléant)
Quintas Edouardo
Rochet Anthony
Romand Clément
Valla Jérémy
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«A compter du 15 avril 2017, vont se dé-
rouler les travaux de remplacement du 
pont du Bancel (Rue du Bancel).
Pendant les travaux, la circulation sera 
interdite à tous véhicules (sauf riverains 
rue du Bancel, et services prioritaires).
L’accès à l’espace Pierre Mendès France  
sera accessible aux véhicules du vendredi 
18h00 au dimanche 00h00.
Pendant la période scolaire, le bus devra 
remonter au village pour déposer et 
prendre les enfants à destination de nos 
écoles. Le stationnement sera interdit 

(Rue de la Lyre) les matins de 8h à 9h et 
les soirs de 16h à 17h du lundi au vendredi 
et le mercredi de 11h à 12h.
Nous en appelons à la citoyenneté de 
tous af in que soient respectés les règle-
ments de circulation temporaires (routes 
interdites à la circulation, interdiction de 
stationner) édictés dans l’intérêt de cha-
cun.
Une réunion publique de présentation 
des travaux sera tenue le vendredi  
10 mars 2017 à 18h à la Salle des Fêtes 
«Espace Pierre Mendès France».

Travaux Pont du Bancel

Centre de 
Loisirs
Après de nombreuses années 
de gestion du centre de loisirs, 
Horizons passe le relais à l’As-
sociation Familles Rurales « Les 
villages du Chatelet» qui gère 
le centre nord Ardèche, dont 
le siège se situe à Andance.  Il 
propose un accueil aux enfants 
à par tir de 6 ans les mercredis 
et les vacances scolaires.   
Une possibilité de ramassage 
des enfants souhaitant aller 
au centre de loisir pendant les 
vacances scolaires et les mer-
credis existe. 
Pour l’inscription des enfants, 
une permanence est organi-
sée dans les locaux de l’école 
Louise Michel les trois vendre-
dis précédant les vacances sco-
laires.
Le centre de loisirs prépare 
aussi l’accueil des enfants de  
3 ans pour les vacances de 
printemps. 

Pour tous  renseignements : 
06 49 58 93 80/06 45 56 84 16

Site de l’association : 
www.famillesrurales07.org/
chatelet.html
Téléphone : 04 27 45 70 52 / 
06 49 85 93 80/06 45 56 84 16

Mail : 
famillesruralesanneyron@
gmail.com 

A gauche : 
Marie Hubaut, Animatrice
Au centre : 
Jérémy David directeur du Multi site
A Droite : 
Florent Latella , Animateur

ie de la
commune

ALBON

ACCÈS AU CHANTIER

CHEMINEMENT PIÉTON CONSERVÉ

ZONES DE PARKING 
CONSERVÉES EN WEEK-END

PORTAIL FERMÉ DU LUNDI 
7H30 AU VENDREDI 18H 
SAUF ACCÈS CHANTIER

ZONE RÉSERVÉE À LA 
CIRCULATION CHANTIER 
SAUF DU VENDREDI 18H 

AU LUNDI 7H30

PASSAGE OUVERT DU
VENDREDI 18H AU LUNDI 7H30 

POUR ACCÈS PARKINGS

ZONE D’INSTALLATION 
DE CHANTIER

FERMÉE 24H/24 AU PUBLIC
AIRE DE STOCKAGES

BUNGALOWS DE CHANTIER

ZONE DE CHANTIER

ROUTE BARRÉE
SAUF CHANTIER

ROUTE BARRÉE
DU LUNDI 7H30 AU VENDREDI 18H

CHANTIER 
DU PONT 

SUR LE BANCEL

ROUTE BARRÉE
SAUF RIVERAINS
SAUF CHANTIER

DEVIATION 
ENTRE 

ALBON ET LA D132

D132



Travaux
de voirie
Fin 2016, la réfection en enrobé 
de la route de Senaud et de 
Pied Ferrat est terminée. Cette 
réalisation s’est faite sur 4 ans. 
Une par tie de la voirie de Pied 
Ferrat est en commun avec 
la commune de la Motte de  
Galaure qui a par ticipé aux 
frais de réfection.

Ces travaux ont été effectués 
par l’entreprise Effage, route 
Centre Est ISARDROME pour 
un montant de 68 206€.

L’entretien des autres routes 
est fait par les employés com-
munaux avec l’aide de l’entre-
prise Enroba service d’Albon 
pour l’émulsion avec gravillon-
nage.

Pour les travaux de voirie 2017, 
le choix se fera en fonction du 
passage de la f ibre optique sur 
notre commune af in de coor-
donner les différentes interven-
tions sur la voirie communale.

Un demi-échangeur économique, un autre 
touristique
Il n’y aura pas un échangeur supplémentaire au nord de la Drôme sur l’autoroute A7 mais 
deux demi-échangeurs. Ce scénario présenté aux élus de la Communauté de communes 
Por te de DrômArdèche a fait l’unanimité.

La mise en place de deux de-
mi-échangeurs, l’un qui don-
nerait sur la vallée touristique 
de la Galaure, l’autre sur le 
parc d’activité Nord-Drôme 
Ardèche.
Le projet se chiffre à  
25 millions d’euros, f inancé 
par la Communauté de com-
munes, le dépar tement de 
la Drôme, l’État et la région. 
Il devrait voir le jour avant 
2023.
Calendrier prévisionnel du 
projet :
2017 : Lancement des études 
avant travaux
2018/2019 : Début des tra-
vaux
2020/2021 : ouver ture de 
l’échangeur. 

ie albonnaise

Rappel numérotation
Suite à l’information par la mairie 
Des personnes n’ont pas encore récupéré leur plaque avec la nouvelle  
numérotation et ne l’ont pas apposée sur leur maison ou boîte à lettre. 
Si ces démarches ne sont pas réalisées, la poste ne vous distribuera plus 
votre courrier adressé à votre ancienne adresse.  Les livreurs ne pourront 
plus identif ier votre domicile.
Petit rappel : lorsque votre maison se trouve au bout d’un chemin, d’une impasse, il faut 
bien installer votre numéro et boîte à lettres en bordure de route.

Dans votre 
intérêt et pour 
votre sécurité 
(pompier, 
samu, docteur, 
inf irmières...) 
votre N° doit 
être visible en 
bordure de la 
voie identif iée.

Bulletin municipal - février 2017 - 4 Lien pour visionner une vidéo explicative : https://youtu.be/r1ZNZpTytho 
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Autour du city stade
Le city stade accueille 
les enfants et ados de-
puis quelques années 
mais les tout petits 
n’avaient pas la possi-
bilité d’y jouer.
Une généreuse dona-
trice a permis à la 
municipalité, l’aména-
gement d’une aire de 
jeux intergénération-
nelle. Ont été installés : 
 une structure en bois 

en forme de petit train avec des jeux adaptés à leur âge, un tourniquet, des bancs, une 
table permettant de goûter, une poubelle... La municipalité s’est chargée d’arborer ce lieu, 
permettant d’appor ter un peu d’ombre au moment des beaux jours.
Encore merci, pour ce don.

Fermeture de l’épicerie locale
A la demande de la gérante, notre épicerie locale a fermé ses por tes en cette f in d’année. 
C’est sous l’enseigne Casino, que Mme Boulay a fait son maximum pour gérer ce com-
merce de proximité. 
Pendant 11 ans, elle a su appor ter un service à la population mais elle avait de plus en plus 
de mal à vivre de son commerce. Elle a fait le choix de se lancer dans une autre activité. 
Nous lui souhaitons de rebondir rapidement dans une autre activité et lui souhaitons 
bonne chance.
Dans le cadre de l’intercommunalité, nous étudions toutes les possibilités pour appor ter  
une solution de remplacement.

Foot : goûter de Noël
Mercredi 14 décembre, une soixantaine d’enfants âgés de 10 à 15 ans  ont par ticipé à une 
rencontre inter-catégories dans le gymnase d’Albon, encouragés par les maires des trois 
communes composant l’Entente Spor tive Nord Drôme, Albon, Beausemblant, Laveyron. 
Après l’effor t, le réconfor t ! Les spor tifs ont rejoint dans la salle des fêtes les plus jeunes 
(6/9 ans) qui  les attendaient pour le traditionnel goûter de Noël. Parents, éducateurs, 
membres du bureau ont distribué la collation tant attendue (Chocolat chaud, papillotes, 
mandarines). Le tradition-
nel goûter de Noël a clô-
turé un bel après-midi 
footballistique. A l’issue 
du goûter, le club a convié 
parents et dirigeants à 
se retrouver autour du 
verre de l’amitié, un mo-
ment for t sympathique 
à l’image de la devise du 
club «plus qu’un club, une 
famille». 

ie albonnaise

FEVRIER
• Samedi 4 : repas dansant, 
paroisse
• Samedi 11 : spectacle 
humoristique sosie de Coluche, 
comité des fêtes
• Dimanche 12 : matinée boudin 
caillette, gymnase Laveyron 8h30 
ESND
• Samedi 18 : repas dansant, 
FNCA
• Dimanche 19 : matinée 
chaudière, Andancette POMPIERS
• Dimanche 26 : concours de 
belote à 14h30 Beausemblant, 
PAROISSE

MARS
• Samedi 4 : loto, ESND
• Dimanche 12 : concer t chorale, 
croq’notes
• Samedi 25 : repas dansant, arc 
en ciel d’Epaone

AVRIL
• Dimanche 9 : théatre, CCAS

MAI
• Lundi 1 : tournoi de foot, stade 
de St Martin FOOT ALBON
• Lundi : marche de la tour, SOU 
DES ECOLES
• Samedi 13 : spectacle, 
Transendans’
• Dimanche 14 : concours de 
boule doublette, St Mar tin Boule 
des Rosiers
• Samedi 20 : concer t, Boressoise

JUIN
• Samedi 10 : concours de 
pétanque, ESND challenge C. 
BONIN
• Du 14 au 17 : ARDECHOISE
• Vendredi 16 : Spectacle de 
cirque, la piste Sidoré
• Samedi 17 : Fête de l’école, 
Albon ou St Martin
• Samedi 24 : Fête de St Philiber t 
et Vivre à St Martin

JUILLET
• Samedi 1 : SAOU chante 
Mozar t, Eglise d’ALBON
• Vendredi 7 : Nuit de l’été, 
Comité des fêtes
• Samedi 8 : Concours de 
pétanque, Conscrits
• Samedi 15 : Concer t à la 
Ronceraie, Laveyron ESND
• Vendredi 21 : Nuit de l’été, 
Comité des fêtes

AOUT
• Samedi 26 : Ball trap, ACCA 
Albon
• Dimanche 27 : Ball trap, ACCA 
Albon

Festivités
FEVRIER à AOUT
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Les talents 
cachés
Succès de l’exposition « Les 
talents cachés d’Albon » orga-
nisée par le comité des fêtes. 
Et ils sont nombreux les talents 
cachés Albonnais ! Plus d’une 
vingtaine de talents ont répon-
du présents pour cette pre-
mière. Le public était là, venu 
admirer, acheter, échanger 
avec les ar tistes. Entre toiles, 
sculptures, bijoux, car tonnage, 
livres, poteries, décoration de 
porcelaine, aérographie, ta-
bleaux à base de sable, pâte 
à sel,  collage, le choix proposé 
était beau, dense, un grand 
plaisir pour les yeux.

Nouvel agent 
administratif
Fabienne Falco a rejoint 
l’équipe du secrétariat de mai-
rie. Diplômée en secrétariat, 
comptabilité, vous avez pu la 
rencontrer lors de la remise 
des plaques pour la numérota-
tion.  Nous lui souhaitons tous 
la bienvenue et une bonne 
adaptation dans notre village.

ie albonnaise

Il donne de son temps
Dans tous les clubs de foot du nord Drôme-Ardèche et bien 
plus encore, c’est presque devenu une légende « le blond de 
la tour ». Natif d’Albon,  il entame sa carrière en tant que 
simple joueur en 1971. Il s’arrêtera de taper dans un ballon, 
raccrochera les crampons pour les besoins des matchs de 
championnat en 2004.  
Simple joueur ne suff it pas à Hervé, il a besoin de s’investir 
dans son club et intègre le bureau dans lequel il devient 
secrétaire adjoint de 1981 à 1983 puis trésorier du club de 1983 
à 1990, pour f inir président de 1995 à 2000. Et au milieu de toutes ses responsabilités il 
trouve le temps d’entraîner les « jeunes » sa vraie passion. 
De 1977 à 2016  en faisant quelques poses au milieu puisqu’il entraînera les séniors en 
1985 et de 2004 à 2006, les seniors féminines de 2002 à 2004. Un entraîneur hors pair 
qui emmènera très souvent ses équipes en tête de championnat. Champion Drôme-
Ardèche poussins 94-95, benjamins 95-96, 99-2000, 2000-2001, féminines 2002-2003. 
Et par on ne sait quel miracle, il trouve le temps de mettre en place le tournoi familial du 
1er mai en 1999, la matinée boudin avec son cross pour les jeunes, le calendrier annuel 
avec photos souvenir du club et de ses sponsors, et pour f inir depuis 1999 le stage de 
Pâques pour les jeunes licenciés du club et la mise en place du CAF (centre d’accueil 
féminin) avec une moyenne de 30 f illes par cessions. 
Merci à M. Hervé Docher, un bénévole passionné qui a marqué le FCA.

Atelier équilibre et prévention des chutes
L’ensemble des caisses de retraite propose gratuitement des séances sur l’équilibre 
et la prévention des chutes. Depuis le 17 octobre 2016, un groupe de 15 personnes 
bénéf icie d’1h/semaine d’exercices pratiques sur l’équilibre (avec anneaux, ballons, etc…) 

sous l’œil attentionné de 
l’animatrice. 
C’est bientôt la f in de ce 
programme de 12 séances 
et les par ticipants se 
rendent compte que les 
mouvements pratiqués les 
aident à améliorer leur vie 
quotidienne. 
Il est possible de pour-
suivre ces exercices 
moyennant une par ticipa-
tion f inancière.
Pour mener une action de 
prévention et pour « bien 

vieillir » Il est envisagé aussi de programmer un atelier mémoire avec des exercices 
pratiques d’applications permettant de stimuler les différentes formes de mémoire. Les 
informations nécessaires vous seront communiquées dans les prochaines semaines.
Ces ateliers s’adressent aux personnes de plus de 55 ans, quel que soit leur régime 
de retraite.
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ADMR
Le 11 mars 2017, l’ADMR, 
premier réseau français 
associatif de services à la 
personne, organise dans toute 
la France sa traditionnelle 
«journée f leurs». Lors de ces 
journées des 10 et 11 mars, 
les bénévoles et salariées de 
notre association locale vont 
passer de maison en maison 
vous proposer des bouquets 
d’œillets et chacun est invité 
à faire un don pour soutenir 
notre action. C’est l’occasion 
de renforcer les liens avec 
les personnes aidées et de 
faire connaître le projet de 
l’ADMR : proposer un service 
de proximité pour améliorer 
la qualité de vie ou faire 
face à des diff icultés liées 
aux circonstances de la vie 
(familles, actifs, célibataires, 
personnes âgées, en situation 
de handicap ou malades).

Rivière propre
Rendez-vous le samedi 8 avril 
à 8h place de l’église.

Les sapeurs-pompiers ont célébré la Ste Barbe
C’est l’occasion pour eux, de recevoir les représentants des trois municipalités, les 
gendarmes avec la présence de Philippe Desgrand Commandant de la brigade de 
proximité de Saint Ramber t d’Albon avec qui, ils ont souvent l’oppor tunité de travailler 
et de remercier leurs conjoints qui malgré tout, adhèrent eux aussi à l’engagement aide, 
assistanat aux personnes. C’est dans la salle Jean Chenevier à  Andancette que Philippe 
Gaudry (lieutenant), Commandant du centre de Bancel a prononcé son allocution après 
le dépôt d’une gerbe à la stèle du centre de secours de Bancel. For t de ses trente-
cinq sapeurs-pompiers, le centre de secours d’intervention (CIS) a effectué plus de 
220 interventions au cours de l’année. Une inquiétude majeure, la fermeture du SMUR 
Drôme-nord et ses répercutions. Deux dépar ts en retraite ont été évoqué : Luis Da 
Silva et Denis Decorme. Trois nouveaux sapeurs-pompiers ont intégré le centre : Laura 
Grégoire, Valeriane Lecoq et Corentin Charignon. Les attestations de formation ont été 
remises à Valériane Lecop (diplôme d’équipier), Margot Alves, Yohann Laurent (Feux 
de forêts) attestation de recyclage formateur à Marie-Laure Lafaury, Richard Morel, 
Cyril Boudillon ; Diplôme de conducteur tout terrain à Alex Rampal et Raphael Theron. 
Diplôme de gestion du comportement face aux violences urbaines à Patrick Decorme 

et Jordan Roumeas. Nommés au grade de caporal : Raphael Theron, Maxime Galland, 
Richard Morel, Guillian Morel et Marc Martinez. Le caporal Jean-Pierre Campana a 
été nommé caporal chef. Les sergent Sandrine Alves, Thierry Jeunot et Patrick Trollat 
ont été nommés sergent chef. Le sergent chef Cyril Boudillon a été nommé adjudant. 
Les adjudants Yannick Da Silva et Patrick Decorme ont été nommés adjudant-chef. La 
médaille d’honneur échelon argent a été remise à Sandrine Alves, Richard Morel et 
Yannick Da Silva. Patrick Decorme a reçu la médaille d’honneur échelon vermeille. Toutes 
ces distinctions ont été remises par le colonel Urien, Pierre Jouvet, Président de Por te 
DrômArdèche, et les Maires.

Albon Yoga
L’association, for te de ses 
quarante trois adhérents, 
propose deux cours les 
mercredis en soirée. Le premier 
de 18h15 à 19h45 et le second de 
20h à 21h30. Ces cours, dirigés 
par Guillaume Buff ière, ont lieu 
à la salle des fêtes de l’espace 
Pierre Mendès France.
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Au cœur de cette soi-disant « Belle 
Epoque » qui va du tremplin associatif de 
la loi de juillet 1901 au plongeon ver tigineux 
dans le bain de sang de la Grande Guerre 
mondiale, parmi le foisonnement des 
associations villageoises scolaires et post-
scolaires promouvant les ar ts et la culture 
républicaines ou initiant la jeunesse aux 
griseries pathétiques de la préparation 
militaire, Albon et ses villages de Saint-
Martin et Saint-Romain se singularisent tel 
un rafraîchissant havre de verdure. En effet, 
comme si l’avait fécondée le f lot vivif iant 
du Bancel, éclot ici la double initiative, 
singulière et isolée, d’associations scolaires 
vouées au culte très laïque des arbres et 
de la nature.
C’est le 15 mars 1910 que Delaye, l’instituteur 
de Saint-Martin dépose les statuts de la 
« Société des amis des f leurs et des arbres 
de l’Ecole de St-Martin d’Albon », dont les 
buts sont de « faire connaître et apprécier 
l’utilité pratique et la beauté des f leurs et 
des arbres », d’en « éviter la destruction » 
et « favoriser la culture », comme de 
« répandre l’idée du regazonnement et 
du reboisement ». Présidée de droit par 
l’instituteur, cette société est composée 
de membres actifs, qui sont les élèves 
de l’école âgés de 10 ans au moins, et 
de membres honoraires, qui peuvent 
être des parents d’élèves ou des anciens 
élèves. Chaque sociétaire doit s’engager 
à « reconnaître » et « conserver » les 
« f leurs utiles », à apprendre à les planter 
et à les soigner, « à planter chaque année 
chez lui un arbre fruitier » et à lui donner 
« les soins par ticuliers nécessaires », à 
empêcher, enf in, enfants et animaux 
de nuire aux arbres et aux plantes. Les 
sociétaires s’engagent également à « créer 
et entretenir des massifs de f leurs dans la 
cour et le jardin de l’école », de manière 
à produire « des bouquets qui orneront 
chaque jour la classe et le bureau du 
maître ».
Cette généreuse et verdoyante initiative 
saint-martinoise allait voir f leurir, l’année 
suivante, son pendant chez les voisins 
de Saint-Romain, où, sous l’impulsion 

de l’instituteur Ferlin, était fondée, le 
7 novembre 1911 à l’école publique de 
garçons de Saint-Romain, la société « Les 
amis des arbres ». Légèrement différente, 
dans ses buts, de son aînée de Saint-
Martin, l’association créée par l’instituteur 
Ferlin se proposait, « dans une région 
par ticulièrement propice à la culture 
fruitière commerciale », de « faire des 
essais de culture d’espèces nouvelles » et 
de « propager les variétés ayant fait leurs 
preuves », tout en habituant les enfants 
à « donner aux arbres tous les soins 
utiles » et en leur apprenant « le goût de 
la décoration » à travers « les arbres et 
arbustes d’agrément ». Présidée de droit 
par l’instituteur, la société était composée 
des élèves de l’école de Saint-Romain âgés 
au moins de 8 ans et des anciens élèves 
déclarant y adhérer. Chaque sociétaire 
devait s’engager à travailler « au moins 
une journée par an » à soigner ou planter 
des arbres, à planter chaque année, chez 
lui, au moins un arbre et à le soigner, à 
remplacer tout arbre mort ou détruit par 
un autre, ainsi qu’à préserver les arbres 
et à empêcher enfants et animaux de les 
maltraiter.
Ces deux sociétés scolaires aux buts très 
botaniques déployaient une belle activité à 
la veille de la Grande guerre de 1914-1918. 
En 1913, la société scolaire forestière des 
amis des arbres de l’école de f illes et de 
garçons de St-Martin d’Albon comptait 50 
membres actifs et 20 membres honoraires, 
et, depuis sa fondation, ses sociétaires 
avaient planté une centaine d’arbres chaque 
année. Quant à la société « Les Amis des 
Arbres » de St-Romain, elle regroupait, la 
même année, 20 membres, dont un n’était 
plus scolarisé. Ceux-ci avaient effectué, au 
printemps, un choix d’arbres à planter chez 
l’hor ticulteur-pépiniériste Lacroix, alors 
que le propriétaire Auguste Buisson leur 
avait offer t 10 arbres à planter, dont les 
uns furent remis aux élèves qui avaient le 
mieux traité un sujet scolaire d’hor ticulture, 
tandis que les autres allaient étoffer le 
verger de l’école.

Freddy Martin-Rosset

Quand les écoles d’Albon célébraient les 
arbres et la nature
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Location de la salle des fêtes et activités 
au gymnase : 
Jérôme Sonnier & 04 75 03 16 35 ou boîte 
aux lettres.

Ecole Saint-Romain : & 04 75 31 03 98

Ecole Saint-Martin : & 04 75 03 10 65

Cabinet médical (consultation du  
Dr Champion) : 
Mardi et jeudi matin sur rendez-vous de 9h 
à 12h à Albon. & 04 75 03 01 80.
Lundi, mercredi, vendredi et un samedi sur 3 
sans rendez-vous le matin et les lundi, mardi, 
mercredi et vendredi après-midi de 15h30 à 
19h à Anneyron. & 04 81 92 16 75.

nfos
pratiques

Mairie : 
& 04 75 03 12 71 - Fax 04 75 03 09 46

ouver ture du lundi au
vendredi de 8h30 à 13h30

E-mail : mairie-dalbon@wanadoo.fr
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Impression : IDC PRINT Andancette 
04 75 03 04 91

Dépôt aux archives départementales à parution.D R Ô M E
A L B O N
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Site internet
Vous pouvez retrouver toutes les infos nécessaires à 
l’école, la cantine, la bibliothèque, l’administratif, les dates 
et les comptes-rendus du conseil municipal, les brèves 
d’actualités, les infos pratiques, sur notre site internet : 

www.mairie-albon.fr

BERGANZONI ENDY
 CHAJIA MERIEM
 DA SILVA LÉONIE 
GARCIA TELIO
GAUTHIER BARBE ROBIN
GENTIL BEDJE BELA DIEGO
MAZZALON MEMPHIS
MORIN EMY
PLANTIER MYA
 SANIAL LIAM

ACHARD GILBERT
GENTIL BEDJE BELA DIEGO
RAGUSA YVONNE

GIRAUDET Didier et GUTIERREZ Carole
THIRARD Jeremy et MASSEMIN Sandra

Décès

Naissances 

2ème semestre

Mariages

Vous êtes tous sensible à notre 
environnement, alors pourquoi 

laisser aff iches, ballons… après vos 
festivités. 
Cette pollution visuelle est juste insuppor-
table. 
N’oubliez pas non plus de décoller les aff iches 
apposées sur les tableaux prévu à cet effet 
aprés vos manifestations.

Nous vous rappelons qu’il existe un bus 
pour aller à  Saint Vallier les jeudis matins.

Horaires :
Ancienne poste : 9h05
Les quar terrées : 9h06
Place de l’église saint mar tin : 9h00

Horaires vacances d’été :
Ancienne poste :  8h35
Les quar terrées :  8h36
Place de l’église saint Mar tin : 8h30

Carton rouge

Horaires 
de bus

La collecte prévue le mardi 9 mai à 
la salle des fêtes d’Albon est annu-
lée, c’est Andancette qui accueillera 
inf irmiers, médecins ce jour-là dans 
sa salle des fêtes. Les travaux du 
pont auront commencé et il ne sera 
pas possible d’accéder à l’espace 
Pierre Mendes France en journée. 
Nous donnons rendez-vous aux 
Etablissement Français du Sang en 
mai 2018.

Don du sang


